
 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI 

Direction des Affaires Juridiques 

OUV11 –  Marché 2023-011 « Passation d’un marché public de 
prestations de services en assurances »  

Lot 4 – Assurance protection juridique des personnes 
physiques et des personnes morales 

 1 / 2 

 

 
 
Le formulaire OUV11 est un modèle de document qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice 
souhaitant procéder, en accord avec le candidat retenu, à une mise au point des composantes du marché public ou de l’accord-
cadre. Les modifications contenues dans le document ne peuvent remettre en cause les caractéristiques substantielles de 
l’offre retenue ni le classement des offres. 
En cas d’allotissement, un document est rempli pour chaque lot faisant l’objet d’une mise au point. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 

 
GROUPEMENT DE COMMANDES :  

- Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise 
- Commune de GENLIS 
- Commune de LONGCHAMP 
- SMICTOM de la Plaine Dijonnaise 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE DIJONNAISE (COORDONNATEUR) 
12 Rue Ampère 
21110 GENLIS 
 
 

B - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation. En cas 
d’allotissement, préciser également l’intitulé de la consultation.) 

 

Passation d’un marché public de prestations de services en assurances 
 
Lot 4 :  Assurance de protection juridique des personnes physiques et des personnes morales  
 
 

C - Identification du candidat retenu. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel ou de chaque membre du groupement 
d’entreprises candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de 
l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de 
candidature groupée, identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et coordonner 
les prestations.] 

 

Courtier : 
ACL COURTAGE 
11 Rue faidherbe 
46400 CERE 
Tél. : 05 65 38 32 32  
 
SIRET : 818 660 771 00028 

 
1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. 

 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES OUV11 

MISE AU POINT1 
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Assureur : 
CFDP 
9-11 Rue Matabiau 
31000 TOULOUSE 
 
SIRET : 958 506 156 01600 
 
 
D - Modifications apportées. 
 
A l’occasion de la mise au point de l’accord-cadre, les modifications ci-dessous sont apportées aux stipulations 
contenues dans les pièces constitutives de l’accord-cadre. 
 

Nature du document concerné 
et numéro de l’article modifié 

Nature de la modification apportée 

 
Acte d’engagement 
II/ Offre technique et financière 
A/ Solution optimale 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
La garantie est retenue est la suivante :  

 
Formule 2 - Protection juridique des personnes morales 
Prime annuelle TTC : 3 336.35 € décomposée comme suit : 
 
CC plaine dijonnaise : 1 363.03 € TTC 
Commune de Genlis : 1 126.39 € TTC 
Commune de Longchamp : 356.49 € TTC 
SMICTOM de la Plaine Dijonnaise : 490.44 € TTC 

 
 

E - Signature de la mise au point. 
 
◼  Signature du candidat retenu : 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
◼  Signature du représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice : 
(Préciser les nom, prénom et qualité du signataire.) 

 
A                      , le                

 
Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
habilité à signer le marché public ou l’accord-cadre) 


